
Les fles artificielles et les installations en mer

Fritz Mfincb

1. Les textes propos6s par la Troisi Conf6rence des Nations Unies
sur le Droit de la Mer contrastent en volume sensiblement avec les quelques
r succinctes que les anciens auteurs nous avaient transmises 1). Wme
o6 les d6veloppements de ceux-ci sont plus longs, ils ne donnent pas de
nouvelles normes sur des points de d6tail, mais des arguments suppl6-
mentaires ou des illustrations rassembl6es en faveur des th connues 2).
Cela ne change que dans notre si6cle, oii p. ex. F a u c h i I I e en 1925 nous

pr6sente une mati beaucoup plus consid&amp;able qu-en 1904 3).
Un chercheur r6cent a fait remarquer sur un autre th que lesr

du droit international sont 616mentaires et ne se diff6rencient que dans la
casuistique au hasard des litiges qui viennent A surgir4). Cette exp6rience
est aussi celle de L o r d M c N a i r qui confesse qu&apos;il a toujours dfi quali-
fier ou modifier une r traditionnelle au moment oa il s&apos;agissait de

1) Par exemple: G r o t i u s, J. B. P., L. 11 cap. II § 3, cap. III §§ 8-15, cap. VIII § 14;
B y n k e r s h o e k, De Dominio Maris; Quaestiones Juris Publici I cap. VIII; V a t t e 1,
Le Droit des Gens, L. I cap. XXIII; Chr. Wolff, jus Gentium, §§ 120-132, 357;
K I U b e r, Droit des Gens moderne de I&apos;Europe, §§ 130-133; H e fft e r, Das europal-
sche Vdlkerrecht der Gegenwart, §§ 73-76; Wh e a t o n, Elements of International Law,
§§ 177 s., 189, 428; B I u n t s c h I i, Das moderne V61kerrecht der civilisirten Staten
(sic), §§ 302-309, 322, 329-352, 772 - sauf qu&apos;il est plus explicite sur le droit de la
navigation.

2)Barbeyrac, Phillimore, Pradier-Fod etlespremi
sur la mer territoriale de T e I I e g e n, De jure in Mare imprimis proximum (1847) et de
S c h U c k i n g, Das Kiistenmeer im internationalen Rechte (1897).

3) Dans le Trait6 de droit international public (8&apos; 6d. 1925) le droit de la mer est

expos6 aux pages 126 i 408 du tome 12, tandis que la traduction en allemand de la 3&apos; 6d.
de Bonfils/Fauchille (1904) ny consacre que les pages 257 A 276.

4) K. Doehring, Die allgerneinen Regeln des v6lkerrechtlichen Fremdenrechts
und das deutsche Verfassungsrecht (Beitrige zum auslAndischen dffentlichen Recht und
V61kerrecht, vol. 39) (1963), p. 37.
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Pappliquer au cas pratique 5). D6jA V a t t e I semble avoir eu le meme

sentiment lorsqu&apos;il s&apos;excuse de la concision de son expose; il renvoie le

lecteur aux principes gen6raux qui, ensemble avec les regles enoncees, le

rn aux solutions correcteS6).
Est-ce que cette recette est valable pour le droit de la mer? Il ne semble

pas que son d6veloppement ait suivi une ligne de claire logique; la pr6di-
lection des classiques pour des raisonnements philosophiques en a plut6t
embrouilk la marche7). Les pr6tentions de certaines puissances au contr6le
de vastes mers ont &amp;6 r6fut6es par limpossibilit6 mat6rielle de les poss6der
effectivement; mais cem argument, toum in contrarium, a d6truit la

longue tradition de libert6 absolue de la mer c6ti et des rivages, et a

6bauch6 l&apos;id6e de la mer territoriale. Le principe aurait exig6 que seuls les

rayons domin6s par des batteries fussent soumis au riverain, mais bient6t
il a 6t6 admis que la mer territoriale est une bande continue le long de toute

la c6te. Le principe aurait encore exig6 que la ligne de base de la mer
territoriale soit celle de la mar6e haute, mais elle a avanc6 vers le large et

englob6 les 616vations d6couvrant A mar6e basse. Dans un sens oppos6,
Ntendue de la mer territoriale a cess6 d-ob6ir au principe de la domination
effective; elle est rest6e fix6e, plus d&apos;un sikle, dans la pratique de la grande
majorit6 des puissances maritimes, au minimum de trois milles, et la

pouss6e actuelle vers des zones tellement plus larges na plus rien voir

avec une possession effective ou avec la port6e du canon. Et enfin n-oub-
lions pas que l&apos;intensit6 de la domination de I&apos;Etat riverain sur sa mer

territoriale sest accrue lentement et que la souverainet6, limit6e seulement

par le droit de passage, na trouv6 Fadmission g6n6rale qu&apos;en 1930.
On peut donc dire que Pordre de la mer n&apos;est pas d6riv6 4&apos;un corps de

r6gles fondamentales,* combin6es avec des principes generaux, mais que

pour chaque d6tail le bon ordre international a 6t6 recherch6 selon les
besoins changeants du temps. On a dCi admettre que la libert6 des mers,

en apparence fond6e sur le dogme quasi-philosophique de l&apos;immensit6 de
son espace et de ses richessesl ne peut pas ftre exerc6e Tune mankre

5) M c N a i r, Selected Papers and Bibliography (1974), p. 25 8.

6) Loc. cit. § 295 infine. Pour son th D o e h r i n g, loc. cit., p. 38, en fait dem

7) Pour ce qui suit on consultera J. K- 0 u d e n d i j k, Status and Extent of Adjacent
Waters (1970). La mer territoriale n&apos;est pas simplement le r6sidu d-&apos;une domination
maritime plus 6tendue, mais s&apos;est d6velopp6e ab ovo: p. 10. Sur la libertE du rivage voir

pp. 17, 26, 43, 44 note 153, 51 (elle sest d&apos;ailleurs conserv6e longtemps, A titre de droit

conventionnel, A Terre-Neuve et au Spitsberg). Pour la lutte entre ole canon actuel et le
canon potentiel,) voir pp. 48, 51, 55, 56, 60, 65 s., 95, 97 s., 109 note 7, 126, 132 note 121,
143 s., 149, pour mar6e haute ou mar6e basse p. 20 note 35, pp. 33, 150 note 43.
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absolue, puisqu&apos;elle est une libert6 commune. Les restrictions qui s&apos;impo-
sent dans Pintftet g6n6ral, donc en mati de pollution et de protection
des richesses vivantes, nont &amp;6 actualis6es que par notre g6n6ration. Mais
G r o t i u s dejA fit allusion au probkme d-un exercice de la p&amp;he suscep-
tible d-Epuiser une esp6ce, et d&apos;autres igalement Pont vus).

Les regles anciennes relatives aux collisions concrites entre usagers de
la mer nous sont peut connues 9); beaucoup de renseignements sur la

pratique doivent encore 8tre enfouis dans les archives 10). Les choses se

pr6cisent pendant le skde passE avec la circulation de plus en plus intense.
Desr de route sont formukes, une police de la p&amp;he affirme le droit
du premier venu, et les 6gards qu&apos;on doit aux cAbles sont fix6s 11).

2. Une carence dinformation affecte encore le droit des fles artificielles
et des installations en mer. Vexistence de pareils objets d6jA au temps des
Romains ne fait pas de doute. S a I I u s t e 12) fait grief A ses contemporains

8) Mare Liberum, 6d. Magoffin pour la Fondation Carnegie, p. 43; T e I I e g e n,

op. cit. (note 2), pp. 64 s. G i d e 1, Le droit international public de la mer, vol. I, p. 438
note 2, mentionne une discussion diplornatique du 18&apos; siWe. L&apos;Ordonnance de la
Marine de 1681 a des prescriptions, nationales celles-ci, visant la conservation des

esp au L. V, tit. 11, 111 et tit. V art. I. La Grande-Bretagne et les Etats-Unis 6taient
conscients de la n6cessit6 de r6agir contre la surexploitation des phoques de la Mer

B&amp;ing, mais Pargument que les Etats-Unis avaient acquis un droit r6el fiduciaire 6tait
intenable (voir Moore, International Arbitrations, vol. 1, pp. 827 ss., 834). Voir
Wo I fr u m, supra p. 659 ss.

9) D 9.219.2-5 impose les dommages-int6rks au navigateur fautif; ainsi la manceuvre
correcte est une question de fait, et nous n&apos;apprenons pas der objectives de con-

duite. Pareilles r apparaissent peu A peu en faveur du navire ancr6 ou flottant et

s.ur I&apos;ordre A observer dans un port: art. XXXVI du nomm6 droit maritime rhodien; rubr.
XVI du Constituturn Usus de Pise; art. 16 des Rooles d&apos;016ron; art. CLV-CLVIII du
Consolat de la Mer; art. III du Tit. V de lOrdonnance de Philippe II de 1563 (Par-
d e s s us, Collection des Lois maritimes ant6rieures au XVIII&apos; siicle, vol. 1, p. 25 3; IV,
p. 583; 1, p. 334; 11, pp. 174 ss.; IV, p. 85). Mais cela est loin de constituer un code de
route.

10) C&apos;est Oudendijk (opcit. supra note 7, pp. 9, 152) qui le dit avec d&apos;autant

plus d&apos;autorit6 qu&apos;elle-m a fourni un travail tr remarquable. Voir encore V e r z i j 1,
F-G.D.I.P. vol. 59 (1955), p. 382.

11) Les d6tails chez G i d e 1, loccit. (note 8), vol. I, pp. 358 ss., 422 ss., 415 ss. La nices-
sit6 de Pintervention 6tatique ressort des observations de F a u c h i I I e&apos;R.G.D.I.P. vol. 5

(1899), pp. 678 ss., sur les pratiques r6voltantes de certains gens de mer - conflits entre

les grands paquebots et les pecheurs sur les bancs de Terre-Neuve. Quant aux m6faits
des p8cheurs entre eux et contre les cibles voir les protocoles de la confkrence de La Haye
de 1881 sur la P&amp;he dans la Mer du Nord, Martens N.R.G. 2&apos; s6rie vol. 9, pp. 507, 514,
536 s., et 526.

12) De Catilinae coniuratione c. 13.
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d6prav6s des travaux effectu6s sur les cOtes pour percer les montagnes et

couvrir la mer. Lucullus aurait construit des maisons dans la mer 13), et le

catalogue de 1&apos;exposition sur Pompei, qui a ete organisee a Londres en

1976/77, reproduit une fresque montrant une maison construite en mer 14),
apparemment sans connexion au littoral, donc en He artificielle.

Aussi le droit romain ne manque-t-il pas d&apos;6tablir desr sur les baies

et piscines artificielles d&apos;une part, les maisons b1ties en mer d&apos;autre part.
Celles-ci deviennent la propri6t6 de celui qui les construit (D 41.1.30.4 et

D 43.8.3.1), cest rn ius gentium (D 39.1.1.18). Il faut cependant, en

construisant sur le rivage ou en mer, ne pas nuire aux autres, (D 43.8.2.8),
et obtenir une permission du pr6teur (D. 41.1.50)15). Ces textes ne paraissent
pas distinguer entre constructions reli6es A la terre ferme et.constructions
entour6es compktement d&apos;eau; mais probablement elles se sont toujours
trouv6es A proximit6 de la c6te.

Apr les pandectes on ne trouve gu de textes pertinents; P a r d e s -

s u s 16) reproduit Basiliques L*
50 Tit. 1 cap. 29 § 4 et cap. 49 qui correspon-

dent 1 D 41.1.30.4 et A D 41.1.50 respectivement. L&apos;Ordonnance de la
Marine de 168 1, au L. IV Tit. VII Art. 11, ne parle que du riv&apos;age, sur lequel
elle d6fend d6riger des constructions nuisibles ou de planter des pieux.
Dans certains pays il est probable que faute de l6gislation sp6ciale on a

continu6 de sen tenir au droit romain.
Ainsi B a I d u s fait remarquer que les Wnitiens sont propri6taires de

leur ville et qu&apos;ils se pr6tendentm ind6pendants pour avoir construit

sur un terrain soumis A aucune juridiction 17). G r o t i u s rappelle le droit
de construire dans la mer pr du littoral 18). En Allemagne le Code Civil
en vigueur depuis 1900 reste muet, mais une autoritC des pandectes
enseignait encore en 1906 que les constructions en mer et sur le rivage ne
sont pas soustraites au droit priv6 19). Apparemment le seul texte pertinent
est unrde police de 1943 pour la ci-devant province de Slesvig-

13) P I u t a r q u e, Vies, vol. VII, 6d. R. Flaceli Charnbry (Paris 1972), Vie de
Lucullus cap.39 § 3 et 44 § 5.

14) P. 17 et fig. 7, du Mus6e de Naples inv. 9511.

15) Une glose sur D. 41.1.14. pr. en dispense ceux qui construisent en mer.

16) P a r d e s s u s, opcit. (note 9), vol. I, p. 182,

17) B a I d u s, Cornmentaria in Digesturn Vetus (6d. Lyon 1562), De div. rerurn et

qualitate, § 6. Les gloses reproduites dans D. Gothofredus 1583 ad D 39.1.1.18 et

41.1.14. pr. mettent en doute Pargurnent en faveur de Vindipendance. De nos jours on
qualifierait la lagune deau int6rieure et.ne verrait pas de question internationale.

18) J.B.P. L. II cap. III § IX infine.
19) W i n d s c h e i d / K i p p, Lehrbuch des Pandektenrechts (9&apos; 6d.) § 146 note 3.
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Holstein 20) exigeant une autorisation pr6alable pour les constructions sur

le rivage et dans la iner territoriale - on remarque une concordance avec le
droit romain.

Il faut dire d&apos;ailleurs que le statut en droit civil de la iner et du rivage,
question pr6alable A celle de la propri6t6 des constructions, 6tait peu clair
en droit allemand. La rnati ressortissait au droit local subsidiaire, et des
opinions tr divergentes ont &amp;6 6mises tant par les autorit6s, tant par la
doctrine et tant par la jurisprudence 21).

Il paraft que depuis la loi du 2 avril 1968 22) on peut affiriner que la
R6publique F6d6rale d&apos;Allemagne est propriftaire du rivage et de la iner

territoriale.; les plages en sont except6es et resteront consid6r6es comme
domaine de I&apos;Etat membre de la F6&amp;ration23).
Aux Pays-Bas Part. 577 du Code Civil place en principe le rivage dans la

propri&amp;6 de I&apos;Etat et ne dit rien sur la mer, ce qui a suscit6 des controverses

sur son statUt 24). Le projet de r6forme du Code propose d&apos;attribuer la pro-
pri6t6 du fond de la mer territoriale A I&apos;Etat25).

3. Il ne faudrait pas d6duire de cette carence de renseignerrients l6gaux
que la construction en mer et sur les rivages aurait cess6. Des digues ont

gap6 du terrain sur la mer, des brise-limes, des jet6es, des phares ont &amp;6
construits. Ces derniers ont &amp;6 Foccasion de susciter une discussion sur

notre th
Pendant la plaidoirie sur I&apos;affaire des phoques de la Mer B6ring, en 1893,

Sir Charles Russell, Pagent britannique, affirina sur une question incidente
de son adversaire am6ricain que le phare d&apos;Eddystone devant la c6te m6ri-
dionale de IAngleterre 6tait pourvu d-une mer territoriale 26). La doctrine

20) Reproduit dans Sammlung des schleswig-holsteinischen Landesrechts (1963),
vol. 11 no. 791.

21) A comparer les th pr6sent6es A 1-Universit de Kiel par F. H e s s e, Zur Lehre
vom Eigenturn am Meeresstrande, en 1911, par K. M a r b a c h, Der Vorstrand, en 1933,
et par K.-D. S t e g e m a n n, Die schleswig-holsteinischen Meeresgew5sser als Gegen-
stand des Privatrechts, en 1966.

22) Bundeswasserstrai3engesetz, BGBI. 1968 11, p. 173 § I al. 2; voir les commentaires
par K. Mintzel (1969), p. 54, et par A. Friesecke (1971), p. 39.

23) A lire Parr&amp; de la Cour Rd6rale du 31. 5. 1965, BGHZ 44, p. 27.
24) B e e k h u i s (Asser), Handleiding tot de beoefening van het nederlands burgerlijk

recht (ge id. 1957), p. 31.

25) Livre 5 tit. 3 art. 6, voir Ontwerp voor een nieuw Burgerlijk Wetboek (E. M.
M e i j e r s (1955) et le commentaire (Toelichting).

26) M o o r e, International Arbitrations, vol. 1, p. 900.
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cependant na pas accept6 cette opinion 27), et en pratique les Anglais nont
pas exclu lespfran du voisinage du phare 28).

11 parait quon a suppos6 A Npoque quEddystone est place sur un roc

d6couvrant A mar6e basse seulement. Uapr8 la terminologie adopt6e
depuis 193029) et d&apos;apr la Convention de 1958 sur la mer territoriale

et la zone contigO (arts. 10 et 11) le phare serait construit sur une

616vation et formerait avec elle- une He artificielle. Mais tout r6cem-

ment les Britanniques ont affinn6 que le roc dEddystone est une He natu-

relle, et le Tribunal Arbitral franco-britannique sur la division du plateau
continental na pas voulu trancher la question; il a accept6 Eddystone
comme point de base en raison de Pattitude fran pendant les pour-

parlers 30).
Il n!en est pas moins vrai qu-&apos;il existe des phares aussi bien sur des

616vations (Bell Rock) que dans des eaux plus profondes (Buzzards Bay,
Roter Sand ancien phare), aussi bien pr6 des c6tes quA grande distance.

Un autre sujet de discussion 6tait la plate-forme flottante,.fix6e en plein
oc6an pour servir descale aux avions transatlantiques. Il parait qu&apos;A part
deux bateaux sp6cialis6s qui gardaient le statut de navires de commerce, des

plates-formes de ce genre n-ont pas &amp;6 construites, la navigation a6rienne

ayant progress6 de sorte de pouvoir se passer de cette aide. Pourtant les

auteurs ont &amp;6 fertileS 31), et ce projet d&apos;utilisation de la mer m6rite d&apos;8tre

rappel6 pour obtenir un tableau complet. -

27) Oppenheim, Annuaire de lInstitut de Droit International (6d. abr6g6e),
vol. 6, p. 991; Westlake, International Law (1910),vol. I,p. 190;Gidel, op.cit.(note
8), vol. 111, pp. 676 ss.; C o I o m b o s, The International Law of the Sea (6e 6d. 1967), pp.
127 s.; D. H. N. Johnson, Artificial Islands, International Law Quarterly, vol. 4

(1951), pp. 205 ss., une critique apr la*r6capitulation d6taill6e de la controverse.

28) F u I t o n, The Sovereignty of the Sea (1911), p. 642; G i d e 1, op. cit., vol. III, p. 696;
o h n s o n, loncit., pp. 208 ss.

29) A comparer la Base de discussion no. 14 al. 2 pr6sent6e i La Conf6rence de Codifi-
cation de 1930 (C. 351(b).M.145(b). 1930 V, p. 180) avec les passages suivants du

Rapport de la Sous-Commission no. II: (,Ligne de Base- al. 3 et observation al. 4, -Ilesx,

et observation al. 2 (ibid., pp. 217 et 219).
30) Court of Arbitration, U.K. and French Republic, Delimitation of the Continental

Shelf, Decision of 30 June 1977, paras. 122-139, 144.

31) Alejandro A I v a r e z a saisi, en 1924, lInternational Law Association d&apos;un projet
der (ILA Report on the 33rd Conference, p. 267), voir aussi p. 279, et 34th

Report, p. 93; G i d e 1, op.cit. (note 8), vol. I, p. 518; M. U d i n a, La condizione giuridica
internazionale degli isolotti gallegianti, Studi di diritto aeronautico 1931, pp. 16-35;
d&apos;autres 6crits sont encore indiqu6s par R. S a n d i fo rd, Diritto marittimo (1960), p. 311
note 10.
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4. Un tour dhorizon nous montre &amp;autres constructions en mer servant

des buts fort diff6rents.
Il existe des habitations sur pilotis en mer devant la c6te occidentale du

Sumatra 32).
Depuis 1938, il existe dans la Walvis Bay une plate-forme en bois plac6e

sur une 616vation appel6e Birds Rock, dune superficie denviron deux
hectares. Elle sert au s6jour de p6licans et de cormorans qui y d6posent du
guano; celui-ci est transport6 A terre de temps en temps-3-9).
En 1963, une entreprise am6ricaine se mit construire des maisons sur

un r6cif au large de la Floride, en dehors des eaux territoriales. Elle eut

m des d6m86s avec une concurrence, mais un cyclone et les autorit6s

des Etats-Unis firent cesser ces activit6s,94).
Un autre groupe voulait 6tablir un Etat -Abalonia- sur un navire rempli

de ciment et coul6 sur le Banc de Cortes A 110 milles de San Diego -35).
En 1964, des radio-pirates commengaient A s-installer sur des fles artifi-

cielles. Les Pays-Bas ont eu affaire A une installation adboc nomm6e PLE.M.
et situ6e juste en dehors de leurs eaux territoriales devant Scheveningue,
contre laquelle ils ont mobilis6 le pouvoir 16gislatif Ensuite, ils se sont

empar6 de cette installation par la force36).
En Grande-Bretagne, ces entreprises se sont empar6 de fortifications

d6laiss6es qui pendant la guerre avaient &amp;6 construites devant la c6te
orientale pour la d6fense antia6rienne. Au d6but le gouvernement n-&apos;a pas

32) Fran Grondlijnen van het Volkenrecht (3&apos; 6d. 1967), p. 76 - il leur

revendique une mer territoriale propre.
33) Le fait est mentionn6 dans Encyclopaedia Britannica (15e 6d.) Macropaedia, vol.

14, p. 15 sub verbo Pelecaniformes. Des renseignements suppi6mentaires ont &amp;6 obtenus

par correspondance avec les propri6taires; il existe une plate-forme semblable dans une

lagUne pr de Cap Cross, 1120 km vers le nord. Les flots naturels avec leurs d6pbts de

guano situ6s vers le sud avaient k6 incorpor6s dans la Colonie du Cap avant 1885,
E. A. Wa I k e r, A History of South Africa (3e 6d. 1957), pp. 236, 372, 397.

34) Les faits sont 6voqu6s dans les arrks de I&apos;U.S. Court of Appeals 5th Circuit du
12 juin 1967, Atlantis Development Corp. v. U.S. 379 F. 2d 818, et du 2 janvier 1969,
U.S. v. Ray 294 F. Supp. 532; note dans San Diego Law Review, vol. 6 (1969), p. 487.

35) San Diego Law Review, vol. 6 (1969), p. 498.

36) Voir les discussions et consultations dans les travaux prEparatoires de la loi du
3 d6cembre 1964, Staten Generaal 1963-64 et 1964-65, Bijlagen 7643, dont notarnment

le no. 8; quelques pi6ces traduites en franVais dans Nederlands Tijdschrift voor Inter-
nationaal Recht, vol. 12 (1965), pp, 202 ss. La loi (Wet Installaties Noordzee) est publi6e
Staatsblad 1964, p. 1129.

Sur R.E.M. et les entreprises anglaises similaires voir P. H a r r is, Broadcasting from
the High Seas (1977), compte rendu color6 et confus, mais illustr6. Les poursuites sont

relat6es pp. 43 ss. et 158 ss.
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pris des mesures 37), mais ult6rieurement il y a eu des poursuites en jus-
tice 38).
Uapr6 un reportage tel6vis6 dont le serieux est difficile d&apos;apprecier, un

fantaisiste aurait instal16 tout r6cemment sur une fortification similaire

(Rough Tower devant Harwich) un mini-Etat nomm6 Sealand. Cette affaire
a &amp;6 port6e r6cemment devant un tribunal allemand 39).
Un groupe dItaliens construisit, en 1968, devant Rimini, en dehors des

eaux territoriales, sur un banc recouvert de 12 m&amp;res deau, Folle des
Roses&gt;&gt;. Uftablissement a &amp;6 d6moli sur intervention des autorit6S 40).
Une soci6t6 nomm6e Ocean Life Research Foundation a rehauss6 les

atolls Minerva dans le Pacifique et y a proclam6 une pr6tendue r6publique
ind6pendante. Cependant le voisin Royaume de Tonga a annex6 ces fles
artificielles sous le nom de Teleki Tokelau et Teleki Tonga4l), et le Pro-

curcur G6n6ral du Royaume a d6menti plus tard dans une conversation que
des citoyens am6ricains les auraient construites. Lorsque le puits norv6gien
Ekofisk dans la Mer du Nord eut une panne 42), on apprit que la soci6t6 ex-

ploitante songeait A 6riger une ille artificielle A part pour y loger son personnel
Cette liste n&apos;6puise probablement pas les exemples, car la technique rend

possible la r6alisation de nombreux projets 43). Certains auteurs estiment

que dans le Pacifique il y a soixante-dix montagnes submerg6es s-61evant

jusqu&apos;A 200 m et moins de la surface qui seraient donc susceptibles de sup-
porter des fles artificielles 44). Pour 6valuer le potentiel, il faudra ajouter les

37) C o I o m b o s, opcit, (note 27), p. 126, mentionnant -Radio Invicta-.

38) Red Sands Tower, Radio Essex et Radio City, lire R.v. Kentjustices exparte Lye e. a.

[1967] 1 All E.R. 560; M. H a ucke, Piratensenderauf See (1969), p. 187; Post Office v.

Estuary Radio Ltd. [1967] 3 All E.R. 663, [196812 QB 740.

39) FAZ du 6 mai 1978, p. 10. Le Tribunal Administratif de Cologne a d6bout6
un suiet allemand de sa demande de faire constater qu&apos;il nest plus Aernand du fait

de sa naturalisation par la principaut6 de Sealand - arrk du 3 mai 1978, K 2565/77.

Au moment de mettre ce volume sous presse, on ignore si Vint&amp;ess6 va interjeter appel.
40) P. Paone, 11 caso dell&apos;-Isola delle Rose,&gt;, Rivista di diritto internazionale,

vol. 51 (1968), pp. 505 ss.; P. Mengozzi, ibid., vol. 55 (1972), pp. 612 ss., Farrh

du Consiglio di Stato, 14 novembre 1969, no. 718, ibid., p. 728.

41) Lawrence A. H or n, To Be or Not to Be: The Republic of Minerva - Nation

Founding by Individuals, Columbia journal of Transnational Law, vol. 12 (1973), pp.
520 ss.; U.N. Legislative Series ST/LEG/SER. B/18, p. 32.

42) Voir GUndling, Olunfille bei der Ausbeutung des Festlandsockels, Za6RV

vol. 37, pp. 530 ss.

4:3) Lire Craig W. Walker, jurisdictional Problems Created by Artificial Islands,
San Diego Law Review, vol. 10 (1973), pp. 638 ss.

44) S. K. E a t o n jr./j. j u d y, Seamounts and Guyots: A Unique Resource, San Diego
Law Review, vol. 10 (1973), pp. 599 ss.
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mers marginales comme la Mer du Nord ou la Mer Baltique avec leurs
nombreux bancs et leur profondeur m6diocre, la Mer de Chine Orientale

et beaucoup de parties de Poc6an qui baignent les c6tes orientales de

I&apos;Am6rique.
Si les exemples mentionn jusqu-ici ne comportent pas dentraves trop

s6rieuses aux inter8ts des usagers de la mer et paraissent attirer Pattention

plut6t A titre de curiosit6, il y a r6cemment des plans autrement importants
et lourds de cons6quences, dans lesquels interviennent des aspects dutilit6

publique.
Une cat6gorie de ces travaux consiste en des ponts sur des bras de mer 45)

dont les pyl6nes et piliers peuvent hre assimiks aux iles artificielles, ils

posent en tout cas lesm probkmes juridiques.
A 1&apos;6tat de rumeur semblent kre des radeaux 6normes, installer

dans des parages ensoleill6s, pour capter Nnergie solaire, et des centrales
nuckaires flottant dans les parties d6sertes de Poc6an. Le tunnel sous

la Manche serait construit, dit-on, A partir de deux fles artificielles

qui porteraient une partie consid6rable du trad au niveau de la surface.
On a pens6 A installer une centrale nucl6aire sur une He artificielle au

large de la c6te belge 46) et un d6pbt de d6chets au large de la c6te n6erlan-

daise47). Ce dernier plan prend des dimensions plus vastes sous le nom de
&quot;Sea-Island Project&quot;48) avec toute une population de travailleurs, com-

bin6 avec un port situ6 en pleine mer sur un chenal. deau profonde et par
cela accessible aux tr grands navires. Des dessins analogues semblent
exister en Belgique pour une nomm6e &quot;Zeestad&quot; 49).

5. Ceci nous am A consid6rer les dits superports5O). Des installations

portuaires ont souvent &amp;i 6tablies dans Peau et constitueraient des fles

45) M. S o r e n s e n discute le projet de jeter des ponts sur les d6troits danois, BrUcken-
bau und Durchfahrt in Meerengen, in: Recht im Dienste des Friedens, Festschrift ffir
Eberhard Menzel (1975), pp. 551-563. Un probkme analogue est discut6 par A. S. d e

B u s t a rn a n t e, The Territorial Sea (1930), pp. 88, 115, A propos des ponts reliant la

ligne d1lots et de r6cifs sur la c6te m6ridionale de la Floride.

46) J. Go 1, Annales de la Facult6 de Droit de Li 1976, pp. 125-149.

47) A. H. A. S o o n s, Nederlands juristenblad 1972, pp. 1009-1018.

48) L. J. Bouchez, G. Jaenicke et R. Y. Jennings ont 6crit une 6tude sur les

questions de droit y relatives.

49) J. L e v y - M o r e I I e, Revue belge de droit international 1975, pp. 161-174.

50) Comme introduction i la mati on peut lire W. H. L a w r e n c e, Superports,
Airports and Other Fixed Installations on the High Seas, journal of Maritime Law and

Commerce, vol. 6 (1974/75), pp. 575-59 1, et J.-A. D i a z, Les super-ports p6troliers, in:
Le P6trole et la Mer, 6d. R.-J. Dupuy (1976).
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artificielles. En droit international, on les a consid6r6es comme faisant

partie de la c6te et de la ligne de base pour le trad de la mer territoriale.

L&apos;art 8 de la Convention de 1958 sur la mer territoriale et la zone contig0
le dit, et il parait que cest un principe admis depuis longtemps 51).

Mais ces derniers temps on construit et on projette ce quon nomme

superports loin de la c6te, essentiellement pour accueillir les grands ba-
teaux-citernes auxquels les vieux ports ne sont plus accessibles. Ils ne sont

donc pas une extension des ports classiques, bien qu&apos;ils puissent leur 8tre
relks par des conduites. Sans doute il y a des cas-limite. Une installation
comme celle de Di6lette pour charger le minerai en dehors du port 52) pour-
rait 6tre class6e comme portuaire si p. ex. elle 6tait relke A ]a terre ferme par
un funiculaire pas troP long.

Rappelons que pendant la derni grande guerre les Alli6s se sont servi

d&apos;installations portuaires flottantes remorquees par pieces devant la c6te
normande. Des suPerports fixes existent A Barbados et A Trinidad, et des

d6p6ts en mer ont 6t6 construits devant Freeport (Grand Bahama). Le

superport de Kuwait A Mina-al Ahmadi, termin6 en 1968, est A 9,5 milles
de la terre dans 93 pieds d&apos;eau 53), celui de Nfina Qaboos pr de Mutrah

(Oman) a &amp;6 mis en service en 1974. Un d6pbt sous-marin de p6trole existe
A 100 km de la c6te de Dubai54).

Pareilles installations ne servent pas toujours le transport du p6trole; A
8 milles de la c6te br6silienne on a construit une sorte de quai pour le trans-

bordement de minerai55).
Aux Etats-Unis on a 61abor6 une loi g6n6rale sur les ports artificiels dont

on laisse la construction A Pinitiative priv6e, mais on apprend quaucun
projet n-a 6t6 r6alis6 jusquici. Ce Deepwater Port Act de 197456) semble

s&apos;int&amp;esser davantage aux aspects anti-trust et prendre les probl6mes de
droit international comme faciles A r6soudre.

6. Comme le texte le plus r6cent de la Troisi Conf6rence des Nations
Unies sur le Droit de la Mer sabstient de donner une d6finition d6taill6e

51) G i d e 1, opcit. (note 8), vol. 111, pp. 524 ss.

52) Mentionn6e par G i d e 1, op.cit., vol. III, p. 331 note 2.

53) U.S. Area Handbook for the Peripheral States of the Arabian Peninsula (1971),
p. 122. ..r&apos;

54) J.-J. T u r, Les Emirats; du Golfe Arabe (1976), pp. 48 s.

55) P. S o r o s /B. K o m a n, Artificial Island Trans-Shipment Terminal, communiqu6
de lOffshore Technology Conference, Dallas (Texas) (1974), OTC 2099.

56) Voir les travauxprU.S. Code, Congressional and Administrative News

1974, vol. 4, pp. 7534, 7540, 7551; ils sont comment6s par Kath. A. G ra h a m, Virginia
Journal of International LaW, vol. 15 (1975), pp. 930 ss.
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de I&apos;lle artificielle, on n-a pas besoin ici de la distinguer plus exactement de
Pinstallation en mer. La seule chose A dire serait que Finstallation n-6merge
pas n6cessairement de la surface marine. Des installations au fond de la
mer peuventgles autres usagers de la mer, et d&apos;autre part elles peuvent
avoir besoin dune protection juridique contre ceux-ci.

Dans Pordre historique, il convient en premier lieu de mentionner les

engins fixes servant A la peche. 11 y en a qui occupent des surfaces marines

pour un temps bref, p. ex. les filets mouilks et les filets d6rivants, mention-
n6s dans les conventions r6glant Pexercice de la p&amp;he 57). 11 y en a d-&apos;autres

plus permanents, servant aux p8cheries dites s6dentaires; leurs attaches

peuvent de la surface marine tandis que d&apos;autres sont d6pos6s sur

le fond de la mer5B).
Une autre ancienne cat6gorie dinstallations sont les signaux et balises,

enfonc6s tant6t dans des bancs et rocs d6couvrants, tant6t dans des eaux

plus profondes, ou bien ancr6s sur un point fixe. 11 paraft que la commu-
naut6 internationale tokre leur pr6sence en mer comme celle des phares.

Les cAbles et les conduites sous-marins occupent pour de longues p6-
I

riodes leurs emplacements et ne sont pas sans influencer Pusage de la

surface, car on demande aux navigateurs et aux P&amp;heurs le respect de ces

installations 59).
La guerre et d6jA Parmement prophylactique donnent naissance A toutes

sortes dinstallations et de constructions; on a mentionn6 les fles artificielles
anti-a6riennes (supra notes 37 et 38) utilis6es A d&apos;autres fins par des ind6si-
rables. En temps de guerre, des mines peuvent &amp;re instalkes en mer; le
droit de la guerre maritime exige m que les mines soient ancr6es.

Les installations destin6es A Pexploration et A 1exploitation des richesses
min6rales du sous-sol de la mer, ont leur existence et leur r6gime reconnus

dans la Convention de 1958 sur le plateau continental.

57) Le texte pertinent le plus r6cent est la Convention du 1,r juin 1967, en vigueur
depuis le 26 septembre 1976, sur 1&apos;exercice de la pkhe dans I&apos;Atlantique Nord, voir
art. 5 avec Annexe IVr 1 et 2, art. 6 avec Annexe Vr 2 et 3.

58) Gi d e 1, opcit. (note 8), vol. I, pp. 488,491; un cas illustratif est celui du Suleyman
Stalskiy concernant les pots A homard employ6s devant la c6te de la Nouvelle-Angleterre,
lire W i n d I e y / B I o n d i n, journal of Maritime Law and Commerce, vol. 4 (1972/73),
pp. 141 ss.

59) Voir G i d e 1, opcit., vol. 1, pp. 415 ss., et la Convention du 14 mars 1884 concernant
la protection des cAbles sous-marins, Martens N.R.G. 2&apos; s6rie, vol. 11, p. 28 1; les proc6-
verbaux de la Conf6rence voir pp. 104 ss. La protection des cAbles a &amp;6 discut6e d6jA
A la Conf6rence sur lerde la p&amp;he dans la Mer du Nord, voir les protocoles
dans Martens NXG. 2&apos; s6rie, vol. 9, pp. 526 ss.
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La recherche scientifique en mer, toujours plus vari6e et importante, se

sert dinstruments mouilks ou fixes A la surface ou dans la profondeur.
Enfin il peut exister sous la surface des constructions, des d6pOts et des

maisons sur lesquels M. E. d u P o n t a v i c e a r6dig un rapport pour la
session de 1976 de lInternational Law Association.

7. Pour le droit actuel relatif aux iles artificielles et aux installations en

mer on trouve assez peu de textes explicites qui, encore lorsqu&apos;ils existent,
ne couvrent pas toute la mati

Pour commencer par les prescriptions nationales, le recueil 6tabli par le
secr6tariat des Nations Unies parait ne signaler que deux pays qui men-

tionnent les structures artificielles permanentes. Le Mexique d6limite son

domaine national maritime A partir d616vations d6couvrantes lorsque leur
distance de la c6te ne d6passe pas la largeur de la mer territoriale ou qu&apos;elles
sont munies d&apos;un phare ou dune installation 6mergeant en permanence
de PeaU 60). L&apos;Arabie Saoudite compte parmi les iles aussi les structures

artificielles 6mergeant aux plus basses mar6eS 61). Les autres textes rares

exigent que les HeS 62) ou bien les fles et les 616vations d6couvranteS 63)
soient des formations naturelles.

La loi su6doise sur le territoire maritime du 3 juin 1966 et le d6cret de la

rn date d6signant les points de base de la mer territoriale 64) ne se pro-
noncent pas explicitement sur la question des fles. Mais nous sommes

renseign6s sur lesr d&apos;apr8 lesquelles les points de base ont &amp;6 choisis:
Ce sont celles incorpor6es dans la Convention de 1958 sur la mer territo-

riale et la zone contiguE 65). Une 616vation 6mergeant A mar6e basse seule-

ment peut donc servir de point de base lorsqu&apos;elle est munie d&apos;un phare ou
d&apos;une installation permanente 6mergeant A mar6e haute.

60) ST/LEG/SER.B/15, p. 101 et B/18, p. 28: Loi du 31 d6cembre 1941/21 d6cembre
1967, art. 17 11 al. 2 et Loi du 12 d6cembre 1969.

61) Ibid. B/15, p. 114: Loi du 16 f6vrier 1958 art. I lit. c.

62) Le Kuwait, d6cret du 17 d6cembre 1967 art. 3, ibid. B/15, p. 96.

63) La Nouvelle-Mande: Loi du 10 septembre 1965, ]a Grande-Bretagne: Territorial
Waters Order in Council 1964 sec. 3, le Canada: Territorial Sea and Fishing Zone Act
du 16 juillet 1964, sec. 5 al. 5, le Samoa Occidental: Territorial Sea Act du 15 juillet 1971,
sec. 2, ibid. B/15, pp. 102, 129, B/16, p. 4, B/18, p. 33.

64) Svensk F6rfattningssamling 1966 nos.374 et 375.

65) Cela ressort des travaux pr6paratoires publi6s par le D6partement des Affaires

Etrang&amp;es: Sveriges Sj6territorium (Statens offentliga. utredningar 1965 no. 1). Voir

notarnment p. 98 un croquis sch6matique interpr6tant le syst de la Convention.
L&apos;essentiel du rapport est reproduit en anglais par T. G i h 1, The Baseline of the Terri-

torial Sea, Scandinavian Studies in Law, vol. 11 (1967), pp. 121 ss.
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Le Deepwater Port Act 1974 des Etats-Unis a 6t6 mentionn6 ci-dessus
note 56. Ce qui est pr6vu dans ce texte, ce sont des iles artificielles amena-
g6es comme ports p6troliers. Situ6es en dehors des eaux territoriales des
Etats-Unis, elles sont n6anmoins sournises aux r6glementations 6tatiques,
leur construction presuppose une licence, et Pautorit6 fixe une zone de
s6curit6 autour d&apos;elleS 66).

Le droit international a fait un chemin long et difficile en ce qui con-

ceme la d6finition de Pile et son statut. Cette histoire peut bien servir de

preuve pour ce qui a &amp;6 dit au d6ut de cette 6tude sur le d6veloppement
et la ramification lents des normes (ci-dessus avant la note 4). 11 nest pas
besoin de Fesquisser ici, car on peut renvoyer A 1&apos;expos qu-en a fait G i d e I

jusqu&apos;aux r6sultats de la Conf6rence de codification de La Haye en 1930 67).
A cette 6poque, la distinction entre He et 616vation fut 6tablie, selon que la
formation 6mergeait de mani permanente ou seulement A mar6e

basse68), distinction qui requt sa sanction dans le arts. 10 et 11 de la
Convention de 1958 sur la mer territoriale et la zone contigO. D&apos;autre part,
le probkme de File artificielle na pas 6t6 6clairci suffisamment A La Haye,
le texte informel assimilant aux iles les constructions fixes, maisr
leur influence sur la d6limitation entre les eaux d-Etats voisins 69). Ce sera la
Conf6rence de 1958 qui reviendra au principe que les iles et les 616vations

(hauts-fonds) doivent des formations naturelles.
La cons6quence en serait donc que les constructions 6rig6es sur les

616vations ou en eau profonde ne seront pas des fles, th pour laquelle
d6jA G i d e I militait malgr6 la fortnule adopt6e A La Haye 70). Pourtant la
Convention de 1958, A Part. 4 al. 3, habilite les 616vations munies d-&apos;un phare

66) Publ. Law 93-627, voir surtout secs. 4 et 10 (d 1). La largeur de cette zone n&apos;est

pas indiqu6e dans la loi, elle devra donc ftre d6termin6e par Fautorit6 en tenant compte
des principes reconnus du droit international.

67) Op.cit. (note 8), vol. III, pp. 665 ss., notarnment dans la longue note. II reproche
A la doctrine de ne pas avoir trait6 le th6me avec assez de clart6, mais il faut aussi dire que
les donn6es mat&amp;ielles lui ont faitd pendant longtemps.

68) W. S c h U c k i n g, membre du comitE d&apos;experts de la SAN., avait accept6 comme
He toute formation naturelle non constarnment submerg6e, art. 5 de ses projets de
convention C. 196. M. 70. 1927. V, pp. 59 et 72. Le comit6 pr6paratoire cependant, dans

sa base de discussion 14, trouva la solution de compromis, C. 74. M. 39.1929. V, p. 54, et elle

r6apparut dans le rapport de la deuxi sous-commission de la Deuxi Commission
de la Conf6rence, Proc de cette Commission C. 351 (b). M. 145 (b). 1930. V,
pp. 217, 219 (Ligne de Base, Iles).

69) C. 351 (b). M. 145 (b). 1930. V, p. 219 (Iles).
70) G i d e 1, op.cit. (note 8), vol. 111, pp. 680 ss., 695 s.
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ou dune installation 6mergeant de fa permanente A devenir des points
d&apos;appui pour les lignes droites de base de la mer territoriale.
Ce syst de 1958 West pas atteint dans sa validitC par les nouvelles

tendances de r6forme du droit international de la mer. En effet, les deux
derniers textes issus des discussions A la Troisi Conf6rence des Nations
Unies sur le Droit de la Mer reprennent presque litt6ralement les articles
de la Convention sur la mer territoriale et la zone contigUE 71). Tout au plus
il y a cette innovation quon propose de ne pas admettre les fles minuscules
comme titulaires de zones 6conomiques et de plateaux continentaUX 72).
Ainsi on* fait revivre une discussion qui avait d6j fait couler de Vencre73) et

qui r6cemment oppose la Grande-Bretagne et PIrlande A propos du rocher
de RockalJ74).

8. Les travaux d&apos;art se trouvent ainsi exclus des d6finitions l6gales de
1&quot;ile et de P616vation, et leur statut d6pend - pour autant que Pon consi&amp;re
le droit international 6crit - du statut de la base sur laquelle ils reposent 75).
11 ne faudrait donc pas se laisser m6prendre par le langage courant qui tend
A qualifier d--ile toute superficie entour6e deau, sans distinguer si elle est

form6e de terrain naturel originaire,de substances naturelles accumul6es

par le fait de Phomme 76), d&apos;une plate-forme assise sur une construction
enfoncEe dans le sous-sol ou reposant sur le sol marin, ou bien dune plate-
forme flottante, ancr6e en un endroit fixe.

Les installations qui ne pr6sentent pas une surface restent afortio?i en

dehors de la d6finition de Mile, mais elles sy assimilent souvent par leur
fonction et par les problemes qu&apos;elles posent dans le milieu marin.

Lorsqu&apos;elles servent explorer et A exploiter le plateau continental, les
installations (qui dans ce contexte peuvent ftre des fles artificielles) sont

vis6es A Part. 5 al. 2-6 de la Convention de 1958 sur le plateau continental.
Ces dispositions ont &amp;6 reprises et rn amplifi6es dans les projets 6la-
bor6es jusqu&apos;a pr6sent par la Troisi6me Conf6rence (1976: RSNT Part 11

71) A comparer pour Vile: art. 10 al. I Convention de 1958, Part 11 art. 128 al. I RSNT,
art. 121 al. 1 ICNT; 1&apos;616vation (haut-fond d6couvrant): art. 11 Convention de 1958,
Part II art. 12 RSNT, art. 13 ICNT; 1&apos;616vation munie dun phare etc.: art. 4 al. 3 Con-
vention de 1958, Part 11 art. 6 al. 4 RSNT, art. 7 al. 4 ICNT.

72) Part Il art. 128 al. 3 RSNT, art. 121 al. 3 ICNT.

73) G i d e 1, op.cit. (note 8), vol. III, pp. 673 ss.

74) Voir C. R. S y mm o n s, Legal Aspects of the Anglo-Irish Dispute over Rockall,
Northern Ireland Legal Quarterly, vol. 26 (1975), pp. 65 ss.

751) G i d e 1, op.cit., vol. III, pp. 695 s.:

76) G i d e 1, op.cit., vol. 111, p. 682, sugg&amp;e de consid6rer comme formations naturelles
les alluvions qui ont 6t6 provoqu6es ou fix6es par des travaux.&apos;
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arts. 68 et 48,1977: ICNT arts. 80 et 60). On a Pimpression que tous ces tex-

tes parlent dinstallations 6mergeant A la surface; pourtant il existe des
installations et des engins submerg6s, notarnment aux fins de la recherche
et de la reconnaissance militaire. Mention a d6jA 6t6 faite des projets de
maisons sous-marines.

9. De nos jours, on peut accepter les dispositions des Conventions de
1958 cit6es ci-dessus comme droit international g6n R reste donc
d6terminer le statut des fles artificielles et des installations qui ne sont pas
affect6es aux travaux sur le plateau continental.

11 serait une erreur de tirer un argumentum e contrario du silence du droit
6crit. 11 ne servirait aussi A rien de prendre le depart dune th6orie pr6conpe
sur le statut de la mer ou de son sol comme celle de res nullius, res communis,
condominium, res publica 77). Le r6gime dit de la libert6 de la mer est la fa-
cult6 pour chacun duser de la mer et de ses ressources; elle comporte en

tant que libert6 commune des obligations g6n6rales de ne pas rendre im-

possibles A jamais Fusage par les autres, notarnment de ne pas d6truire les
ressources, et Pobligation particuli de ne pasgPusage des autres au

delA du strict n6cessaire.
R6cemment on parle beaucoup de la mer comme du patrimoine com-

mun de PhumanitE. Cette formule comme telle d6crit parfaitement la
libert6 classique de la mer78); cependant ceux qui la propagent y ajoutent
souvent lid6e nouvelle dune administration internationale de la mer ou

de certains usages. Mais cette derni n&apos;est pas une consequence in6luc-
table de ladite notion; car la mer a 6te le patrimoine commun pendant des
skcles dans une communaut6 internationale non organis6e. Lorganisation
propos6e peut ftre un progr pratique consid6rable, mais elle ne peut
naitre que dun acte formel, dune convention g6n6rale; probablement il
faudra attendre bien longtemps qu&apos;elle se r6alise. La Troisi ConfErence
des Nations Unies sur le Droit de la Mer fait tous ses efforts pour y arriver,
mais de plus en plus les voix sceptiques et m8me n6gatives se font en-

tendre7g).
11 paraft donc pr6f6rable de ne parler que de Pusage de la mer et de recher-

cher P6quilibre que la couturne est arriv6 A 6tablir.

77) G i d e 1, op-cit., vol. I, pp. 213-224, 497 ss.

78) Sir Kenneth B a i I e y identifie carr6ment le droit classique de la mer avec le

principe du patrimoine commun, Australia and the Geneva Conventions, in: Inter-

national Law in Australia (1965), p. 229.

79) Voir Graf Vitzthurn, supra pp. 745 ss.

http://www.zaoerv.de
© 1978, Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


948 MUnch

La libert de la mer nexclut apriori aucun usage imaginable et r6alisable,
et depuis toujours de nouveaux usages ont 6t6 accept6s et int6gr6s dans le

r6gime de la mer, soit-ce sous des conditions restrictives: pose de cables, de
conduites sous-marines et de mines, survol, recherche scientifique, explora-
tion et exploitation du sous-sol. C&apos;est pourquoi Part. 2 de la Convention
de 1958 sur la haute mer ne donne pas une 6num6ration limitative des &lt;&lt;Ii-
bert6s- de la mer.

Certains auteurs ont dout6 s&apos;il existe une libert6 d6tablir des fles artifi-
cielles et des installations, car ce serait sarroger la souverainet6 sur une

partie de la mer en contravention A la premi phrase de Part. 2 pr6cit6.
Mais les projets proposes par la Troiskme Conf6rence sur le Droit de la
Mer n&apos;adoptent pas une interprhation si 6troite du principe de la libert6
de la mer. Ils joignent express6ment la libert6 de -placer des iles artificielles
et autres installations autoris6es par le droit international- celles reprises
de la Convention de 1958 (Part 11 art. 76 al. I (d) RSNT, art. 87 al. 1 (d)
ICNT). D&apos;ailleurs il semble que d6jA la Conf6rence de 1958 ait sous-

entendu la libert6 en principe de construction en mer. 11 faut se rappeler
qu&apos;elle a travailk sur un texte unique dans lequel Part. 71 (apr art. 5 de la

Convention) ne parait pas 6tablir cette libert6, mais la qualifier, voire meme
Pamplifier par la permission d&apos;instituer des zones de s6curit6.

Quant A la condition d&apos;ftre reconnu ou autoris6 par le droit international,
condition d6limitant en g6n6ral Fusage non sp6cifi6 dans letexte de 1958

et qualifiant les constructions dans les deux textes r6cents, il ne sagit pas
de prouver Pacceptation de la nouvelle technique et la formation dune
nouvelle coutume. Cette r6serve vise plut5t Tautres normes internationales

qui pourraient interdire, pour d&apos;autres motifs, le placement ou Pusage des
iles et installations. Songeons A des installations destin6es A d6verser en mer
des mati radioactives ou polluantes (cf. art. 25 de la Convention de

1958) ou A servir de bases A des armes interdites.
11 faut pourtant se rappeler que les projets d&apos;a6roports flottants avaient

provoqu6 des opinions diverses sur leur statut. Alejandro A I v a r e z 80)
avait voulu les soumettre A Fautorisation pr6alable et au contr6le de cette

Commission internationale maritime dont il 6tait question dans les pre-
miers travaux de codification du droit de la mer. LI&amp;erdans le

rapport de Barbosa d e M a g a I h a e s 81) qui admet plusieurs cat6gories

80) International Law Association, Report, op.cit. (note 31), pp. 267 ss.

81) S. d. N. doc. C. 196. M. 70.1927. V, p. 65. G i d e 1, op.cit. (note 8), vol. 1, p. 486 note

1, en reproduit la proposition essentielle.
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d1les et installations flottantes dutilitE commune qui seront sournises A
I&apos;Office international des Eaux. Le manque de sucds de ces suggestions
devrait permettre la conclusion que la libert6 en principe d&apos;6tablir pareilles
structures na pas &amp;6 6mentie.

11 s-agit donc d6valuer Pincidence des fles artificielles et des autres instal-
lations en mer sur les autres usages, et 6videmment elle d6pend dune
multitude de facteurs. Lun de ceux-ci est la dur6e de Pusage r6serv6 de la
surface marine qui viendra A etre bloqu6e, et dans la plupart des cas efle
sera longue. Surtout une fle artificielle au sens plus strict, cest-l-dire une

masse compacte de mati naturelle ne disparaitra probablement plus du
tout, mais aussi les installations pftroli sur le plateau continental sont

susceptibles de durer des d6cennies.
N6anmoins ces derni ont &amp;6 16galis6es par la Convention de 1958

et la pratique des Etats non membres. 11 convient donc de scruter la position
16gale de ce que G i d e 182) appelle les utilisations privatives durables de
certaines parties de la haute mer, une cat6gorie qui existe r6ellement.
N&apos;oublions d&apos;ailleurs pas que la libert6 de poser des cibles et des conduites
confe&apos;re un droit dusage presque permanent; il est vrai que la g pour
les autres usagers de la mer n-est pas aussi grave que dans le cas d&apos;installa-
tions i la surface ou pr d&apos;elle.
Deux points en somme, paraissent &amp;re acquis: On ne saurait exclure

a priori les constructions en mer, leur 6tablissement et leur usage doivent
s&apos;harmoniser avec les autres usages.

10. Le r6gime des fles artificielles et des installations en mer doit se

d6velopper a partir de ces deux th8es. On va essayer d&apos;en proposer tr8

succinctement lesr essentielles.
La doctrine a he fertile mais pas unanime83). Faute d&apos;accord g6n6ral

entre les auteurs, on pourra pourtant, sur la base des normes traditionnelles

82) G i d e 1, op.cit., vol. I, pp. 485 ss.

83) On ne mentionne ici pas sp6cialement les trait6s g6n6raux, on renvoie aux auteurs

nommEs ci-dessous qui ont cornrnent tel ou tel projet ou incident, et on recommande

particuli&amp;enient les consultations qui ont k6 rassembl6es par le gouvernement nker-
landais propos de l&apos;affaire R.E.M. (Voir note 36 ci-dessus). Cornme 6crits sp&amp;ialis
il y a lieu de nornmer encore: Sir Cecil H u r s t, Whose is the Bed of the Sea?, B.Y.B.

vol. 4 (1923/24), pp. 34-43; D. H. N. j o h n s o n, op.cit. (note 27), pp. 203-215; Hub.
C h a r I e s, Les iles artificielles, R.G.D.I.P., vol. 71 (1967), pp. 342-368; M. R rn o n d,
L&apos;exploitation p6trolkre en mer et le droit (1970); G. M a r g u e, Rapport sur la situation

juridique diles artificielles cr66es en haute mer (1971), Doc. 3054 de IAssembi6e
Consultative du Conseil de I&apos;Europe; idem, Les fles artificielles en haute mer, Jus Gen-

tium, vol. 9 (1973), pp. 62-72; W. R i p h a g e n, International Legal Aspects of Artificial

Islands, International Relations, vol. 4 (1973), pp. 327-347, 364; Wei-chwon Won g,
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et en tenant compte des besoins actuels de la communaut6 internationale,
d6crire un r6gime des fles artificielles et des installations en mer.

10.1. Il faudra tout Tabord conserver comme acquis en droit interna-
tionalg le r6gime des installations servant A Pexploration et A Vex-

ploitation du plateau continental tel qu&apos;il est d6crit A Part. 5 al. 2-7 de la
Convention du 29 avril 1958 sur le plateau continental, dem ce que
les arts. 4 al. 3 et 8 de la Convention dumjour sur la mer territoriale et

la zone contiguE disposent pour les 616vations portant des installations et

les ouvrages avanc6s des ports.
10.2. 11 convient ensuite de formuler les limites g6n6rales du r6gime des

fles artificielles et des installations en mer:

N&apos;est admise aucune construction susceptible de polluer la mer, d6truire
ses ressources vivantes ou servir 1 d&apos;autres activit6s interdites par le droit
international g6n6ral. Nest admise aucune construction quigsen-

siblement Pexercice des autres usages de la mer.

Ces propositions valent ind6pendamment de Pendroit o&amp; ces construc-

tions se placent, car des effets nocifs peuvent se r6pandre jusquen haute
mer A partir m8me d&apos;eaux maritimes inthieures.

10.3. Quant aux diff6rentes zones de mer qui existent actuellement il
faut postuler

(i) la libert6 pour tous de construire en haute mer.

(ii) La mEme libertE existe au-dessus du plateau continental pour les
constructions ne servant pas i son exploration ou son exploitation et ne

se plagant pas de mani Agsensiblement les travaux actuels et futurs
de PEtat ou des concessionnaires. Il est vrai que PEtat riverain a le mono-

Die völkerrechtliche Stellung der künstlichen Inseln auf dem Meer (Th Heidelberg
1973); A. M. J. H e i j m a n s, Artificial Islands and the Law of Nations, Nederlands

Tijdschrift voor Internationaal Recht 1974, pp. 139-161 (un texte p4rall6e en n6er-

landais se trouve Mededelingen van de Nederlandse Vereniging voor Internationaal

Recht, no. 68 [1974]); L. J. B o u c h e z, Kunstmatige Eilanden en het mariene Milieu,
Tijdschrift voor Milieu en Recht 1975, pp. 97-108; Rainer L a g o n i, Kiinstliche Inseln
und Anlagen im Meer, jahrbuch fUr Internationales Recht, vol. 18 (1975), pp. 241-282;
D. Chr. D i c k e, Die v6lkerrechtliche Problematik von Bohrinseln (Berichte der Deut-

schen Gesellschaft f(ir Vblkerrecht, 15) (1975), pp. 285-30 1; R. L a p i d o t h, Freedom of

Navigation and the New Law of the Sea, Israel Law Review, vol. 10 (1975), pp. 478 ss.;
p

D i a z, op. cit. (note 50); J. D e v a u x - C h a r b o n n e 1, Les installations pkroli en

mer, in: Le P6trole et la Mer, 6d. R.-J. Dupuy (1976); R. H. K r u e g e r / M. H. N o r d -

q u i s t, Artificial Islands and Offshore Installations, rapport A la Conf6rence de PILA

(Madrid 1976); N. P a p a d a k i s, The International Legal Regime of Artificial Islands

(1977).
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pole de Pexploration et de 1&apos;exploitation, mais celui-ci ne lui confere pas
1&apos;exclusivit6 de toutes les constructions et n-abolit pas lar de la priorit6
qui gouverne la concurrence des usages de la mer.

(iii) LEtat riverain est seul habilit6 A-construire ou A autoriser des cons-

tructions dans sa zone contiguE, dans sa mer territoriale et dans ses eaux

int6rieures, sous condition qu&apos;il nobstrue pas la navigation et les usages
de la mer dans la zone contiguE et le passage A travers la mer territoriale.

10.4. La souverainet6 sur les constructions revient

(i) A I&apos;Etat riverain dans ses eaux int6rieures et dans sa mer territoriale;
(ii) dans les autres espaces marins A I&apos;Etat qui les a construites, qui sest

r6serv6 les droits souverains sur les constructions 6tablies par ses sujets,
ou qui les a occup6es.

Certains auteurs et gouvernements; pensent que toutes les constructions
kablies sur un plateau continental sont sournises ipsofacto (ou peuvent 8tre
soumises par acte d&apos;autorite) A la souverainete de I&apos;Etat riverain. 11 semble
cependant que le droit international g6n6ral n&apos;admet pas encore cette

conclusion.
10.5. Les constructions ne comportent ni mer territoriale ni plateau

continental, et elles ninfluencent pas sur la d6limitation des zones

maritimes entre Etats voisins ou se faisant face.
Cependant chaque usager de la mer doit les respecter, et il est admissible

que I&apos;Etat qui en a pris le soin,r Pacc aux constructions habit6es et

aux installations portuaires d6tach6es, et les munisse de zones de s6curit6.
10.6. L&apos;Etat qui 6tablit, autorise ou administre des constructions artifi-

cielles en mer est oblig6 de les notifier publiquernent et dentretenir des
signaux appropri6s.

11. Ce r6gime, d6crit ainsi en termes objectifs, ne refl&amp;e pas entkrement
la r6alit6 juridique, car la constitution actuelle de la communaut6 inter-
nationale Pemp detre pleinement effectif Dune part Pint g6n6ral
de la communaut6 na pas de repr6sentant attitr6, et lorsqu&apos;il est 16s6 sans

qu&apos;il en r6sulte un dommage concret pour un Etat, il ny a pas d&apos;action
possible en droit. On a vu des 6bauches dune actio popularis 84), mais on

est encore loin d&apos;avoir g6n6ralis6 lid6e et la pratique.

84) Ch. D e V i s s c h e r, Aspects r6cents du droit proc6dural de la C.I.J. (1966), pp.
70 s.; G. A b i - S a a b, Les exceptions pr6liminaires dans la proc6dure de la C.I.J. (1967),
pp. 140 ss.; Ph. j e s s u p, Rec. C.I.J. 1962, pp. 425 ss. et 1966, pp. 373 s. La Cour inter-
nationale de justice a rejet6 lid6e en 1966 (Sud-Ouest Africain, fond, Rec. 1966, p. 47),
elle y consacre quelques consid6rations nuancies en 1970 (Barcelona Traction, Rec. 1970,
p. 32). Les m6moires dans I&apos;affaire des Essais nucMaires se sont inspir6s de la notion.

http://www.zaoerv.de
© 1978, Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


952 Mdnch

D&apos;autre part Pactivite en mer est pour la plus grande partie celle des

particuliers, et la 16gislation am6ricaine sur les Deepwater Ports repose sur

ce fait. La -juridicite- de la haute mer est assuree par la loi du

pavillon85) et par la souverainet6 personnelle. Cela ne suffit pas pour
assurer le comportement conforme au droit international de la part des
individus. Car il faudrait encore que les Etats soient.oblig6s de transformer
en droit interne et de sanctionner lesr intemationales, e&apos;t qu&apos;ils soient
responsables non seulement pour les manquements devant ce devoir, mais
aussi directement pour les m6faits de leurs sujets ou navires.

Les conventions multilat6rales plus r6centes concernant la pollution
des eaux -et lap stipulent express6ment Pobligation des parties con-

tractantes d&apos;imposer effectivement leur observation aux individus. Le

Trait6 sur Pespace du 27 janvier 1967 va jusqu&apos;A imposer aux Etats la

responsabilit pour les activit6s priv6es. Mais ce sont des exceptions qui
ont besoin d&apos;ftre convenues formellement dans les textes pertinents.

D&apos;ailleurs il faut faire observer quetnpour les zones demer soumises
A la souverainet6 dun Etat il d6pend de sa l6gislation si les paiticuliers sont

prohib6s dy construire A leur fantaisie, ou s&apos;ils peuvent se pr6valoir dun
droit dusage commun.

Le syst traditionnel Wassure pas suffisammentla discipline sur mer;

c-&apos;est une exp6rience qui se d6gage depuis longtemps de la pratique des

pavillons de complaisance, et qui sest renouvel6e dans les cas des radio-

pirates. En pr6sence de certaines fles artificielles les autorit6s ont &amp;6 prises
au d6pourvu. Les moyens qu&apos;elles ont trouv6s ne r6sistent pas toujours A

la critique 86).
12. Pour combler une des lacunes dans la juridicit6 des constructions qui

ne se situent pas dans une zone de souverainet6 et ne sont pas 6tablies par
un Etat ou par des particuliers agissant avec autorisation 6tatique, on peut
penser au droit que poss chaque Etat doccuper et de s-annexer des
surfaces non marines sans malitre. Sous ce titre, et sans avoir besoin dinvo-

quer les droits en r6alit6 limit6s sur le plateau continental (cas R.E.M.), ou
de pr6texter des entraves A la navigation (cas aux Etats-Unis), un Etat peut
s3emparer des constructions sans ma^ltre en droit international public, et y

pourvoir au bon ordre.
Il y a certes quelques doutes sur la validit6 de pareille th8e:
12. 1. Voccupation et I&apos;annexion ne pr6supposent-elles pas Vexistence de

formations naturelles? II est admis cependant que I&apos;Etat acquiert un droit,

85) G i d e 1, op.cit. (note 8), vol. 1, p. 230.

86) P a p a d a k i s, opcit. (note 83), pp. 129 ss.
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d6sign6 tant6t de souverainet6, tant6t de juridiction, sur les iles artificielles
et installations cr66es ou autoris par lui; pour les installations servant A

Pexploration et Pexploitation du plateau continental c-&apos;est dit A Part. 5 al. 4
de la Convention de 195 8, mais on ne doute gu que le principe vaut pour
tous les travaux d&apos;art.

D&apos;ailleurs Poccupation de terra nullius, y compris des iles,nest pas partie
du droit international public de la mer. Donc la d6finition de Vile comme
formation naturelle dans le contexte du droit de la mer ne s-impose pas
n6cessairement dans le contexte de Poccupation 87). Cette d6finition d&apos;ail-
leurs - nous Pavons vu - est r6cente. En serait-il autrement si un Etat
affirme son autorit A un moment post6rieur A la confection des travaux?

12.2. Ce droit peut-il s&apos;exercer partout dans le monde? Quelle aurait 6t6
la situation si p. ex. le Br6sil avait occup6 I&apos;lle RE.M. devant Scheveningue?
Tant que les Etats peuvent sapproprier des terrae nullius nimporte oii
(Clipperton, Bouvet), et qu&apos;ils peuvent 6tablir des constructions en haute
mer 88) Wimporte o&amp;, on ne saurait attribuer un monopole d&apos;occupation
A PEtat le plus proche. Tel Etat qui Waimerait pas voir un autre semparer
d&apos;une construction proche de ses c6tes, devra hre le plus diligent A la saisir.

12.3. Est-ce que le titre de droit priv6 que les particuliers, possesseurs des
constructions, pourraient invoquer, empkhe Voccupation par un Etat?
11 paraft que non, car Foccupation de droit international public se fait sans
6gard aux droits des particuliers, et souvent sans effet sur ceux-ci. Il paraft
que les Anglo-saxons ont une th6orie de parall6lisme entre souverainet6
et domaine; d&apos;autre part on connait des cas oA des droits priv6s acquis en

terra nullius ont &amp;6 respect6s par PEtat occupant 89).

87) Un autre exemple de d6finition A port6e restreinte qui int6resse ici, se trouve

aux arts. 19 al. 2 de la Convention d&apos;Oslo du 15 f6vrier 1972 et III al. 2 de la Convention
de Londres etc. du 29 d6cembre 1972 contre la pollution des mers (BGBI. 1977 111 pp.
165 ss.). Les engins flottants et les plates-formes fixes ou flottantes y sont compris dans
le terme de -navire-. Cette formule sert uniquement A Papplication des dispositions
contre la pollution, mais ne saurait pas influencer sur le statut des installations sous les
autres aspects du droit maritime qui sont r6gis par leurs propres &amp;finitions.

88) Exception doit etre faite, 6videmment, pour les installations servant A Pexploration
et 1exploitation du plateau continental, pour lesquelles I&apos;Etat riverain a le monopole.

89) Dune part voir la 16gislation am6ricaine sur les Guano Islands, actuellement U.S.
Code tit. 48 §§ 1411-1419, et les renseignements dans M o o r e, Digest, vol. I, pp. 556-
580; d&apos;autre part les d6cisions Johnson v. MIntosh, 21 U.S. 543, Carifio v. Insular Govern-
ment of the Pbilippine Islands, 212 U.S. 449 et Jacobsen c. Gouvernement Norvigien, Cour
Supreme de Norv 3 Mai 1933, Norsk Retstidende, vol. 98, 1, p. 511, Annual Digest,
vol. 7 no. 42. La protection des droits priv6s envers le souverain survenant est stipul6e

http://www.zaoerv.de
© 1978, Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


954 MUnch

12.4. Lorsque des particuliers pr6tendent se constituer en corps politique
sur une He artificielle ou une installation (Minerva) il faut consulter les

r relatives aux 6lements n6cessaires pour admettre 1existence d&apos;un
Etat, sujet de droit international public. De nos jours, oa Pon tient

6manciper des formations minuscules, on trouverait diffic,ile de refuser

l&apos;ind6pendance politique A une entreprise groupant quelqu:es milliers de

personnes et organis6e A Pinstar dun Etat sur une surface artificielle,
lorsqu&apos;elle poss les moyens de se cr6er un minimum d&apos;existence autar-

cique. Il faudra probablement admettre ces consequences et ne pas
distinguer selon la qualit6 de Passiette territoriale sur laquelle cette com-

munaut6 sest install6e.
Pour toutes ces raisons, on peut d6fendre la th8e selon laquelle les fies

artificielles et installations 6tablies par des particuliers: sans autorisation

6tatique sont sujettes a Poccupation par I&apos;Etat le plus diligent.
13. 11 reste A jeter un coup Tceil sur le texte le plus r6cent de la Troisi

Conf6rence des Nations Unies sur le Droit de la Mer, A savoir PICNT. On

y a deJA fait allusion A propos des d6finitions (supra paras. 6 et 7 infine) et

de quelquesr fondamentales (supra para. 8 infine, et para. 9 al. 6), dans
l&apos;intention de raffermir les th que nous avions avanc6es comme for-

mant le droit international actuel, en montrant que la Conf6rence ne les
avait pas mises en question.
En effet, bien que les articles qui soccupent des fles artificielles et des

installations en mer soient beaucoup plus nombreux que dans tout autre

texte pr6c6dent, une grande partie du r6gime actuel parait destin6e A

se maintenir.
Ainsi les dispositions de lICNT sur les limites de la mer territoriale

(arts. 3 A 16) reproduisent A quelques d6tails pr6s, et parfois dans un autre

ordre, les articles correspondants de 1958, sauf 6videmment.que la largeur
maxima de la mer territoriale se trouve maintenant fix6e et cette lacune
dans le syst de 1958 est combl6e. La dffinition de Nle comme une

formation naturelle se trouve report6e A Part. 121 de PICNT, et on a priv6
les rochers; inhabitables ou incapables dune vie econornique propre de la
facult6 d&apos;ftre point de rattache dune zone &amp;onomique ou dun plateau
continental.

Il en r6sulte que les fles artificielles et les installations ne servent pas de

point d&apos;appui pour la base de la mer territoriale, except6 lorsqu&apos;il sagit

dans Fart. 35 de I&apos;Acte de Berlin du 26 f6vrier 1885 et dans Part. 6 et dans I&apos;annexe du

Trait6 sur le Spitsberg du 9 f6vrier 1920 (Martens N.R.G. 2&apos; s6rie, vol. 10, p. 414, et

3&apos; s6rie, vol. 13, p. 473).
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d&apos;une construction sur une 616vation (haut-fond d&amp;ouvrant, 6minence) qui
cadre dans la direction g6n6rale de la c6te (art. 7 al. 4). De m8me elles
n&apos;influencent pas le trac6 des limites entre les zones marines de diff6rents
Etats (implicite selon Part. 15). Pour les fles et installations A fin de
recherches c&apos;est encore dit sp6cialement A Part. 260.

L&apos;ICNT est plus explicite que le texte de 1958, sans en diff6rer mat6rielle-

ment, en ce qu&apos;iI r6p pour les Etats archipels le syst des lignes de
base (art. 47, et en particulier Pal. 4 concernant les constructions situ6es

sur des hauts-fonds d6couvrants) et qu&apos;il habilite PEtat riverain de r6gle-
menter le passage dans ses eaux territoriales en vue de prot6ger les installa-
tions (art. 21 al. 1 b).

11 d6tache, A Part. 11, les fles artificielles et les installations situ6es au large,
de la notion du port dont tous les ouvrages avaient &amp;6 consid6r6s comme
faisant partie de la c6te. Ces installations portuaires sont encore mention-
n6es aux. arts. 18 al. I et 25 al. 2 qui d6finissent etr le passage par la

mer territoriale.
Une extension nette des comp6tences de I&apos;Etat riverain se trouve aux

arts. 56 al. 1 b (i), 60 al. 1-3 et 80. LICNT reprend le r6gime du plateau
continental de 1958 - sauf la d6finition qui est adapt6e 1 la d6cision de la

Cj.1. sur la Mer du Nord -, I&apos;6tend A la zone 6conomique exclusive A cr6er,
et sournet A la juridiction de I&apos;Etat riverain chaque He artificielle ou installa-
tion qui serait plant6e dans ces espaces maritimes.

D&apos;autre part, le projet prononce clairement la libert6 de placer en haute
mer des fies artificielles et autres installations (art. 87 al. 1 d). Reste A
savoir quelle est la port6e pratique de cette libert6. Car dans la -Zone,&gt;,
c&apos;est-l-dire ce qui reste de haute mer apr8 I&apos;amputation de la zone 6cono-

mique exclusive et de la mer 6picontinentale, la construction pourra kre

r6gl6e par I&apos;0Autorit&amp; lorsque les fles et les installations servent A Pexplora-
tion et Pexploitation des ressources (art. 147 al. 2).
En outre, des fles artificielles et installations 6tablies pour des recherches

scientifiques sont sournises 1 I&apos;autorisation de PEtat riverain du plateau
continental ou de la zone 6conomique exclusive (art. 247 al. 4 c).
En revanche, le projet semble vouloir assimiler toutes les fles artificielles

et installations A celles destin6es travailler sur le plateau continental en

tant qu&apos;iI leur accorde la zone de s6curit6 (art. 261).
Les obligations des Etats de veiller A ce que leurs fles artificielles et

installations ne causent pas de pollution de la mer, sont formukes bien
strictement (arts. 209, 215), et la s6curit6 des autres usagers de la mer leur
est rappeke en termes analogues A la Convention sur le plateau continen-
tal (arts. 250 al. 1 g, 262, 263).
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I Enfin, IICNT introduit quelquesr sur les -installations terminales

au large&gt;&gt; (arts. 217 al. 1 c, 219 al. 1 et 3, 220, 221 al. 1). Elles visent les

mesures A prendre contre la pollution caus6e par des navires stationnant
aux fles artificielles et installations flottantes en mer, am6nag6es comme

-superports-, qui de ce fait se trouvent reconnues par le 16gislateur inter-

national, si Pon peut dire.
14. Tout ceci avance bien pour compl6ter le r6gime actuel de la mer. Plus

important est cependant ce que le projet veut faire pour rem6dier aux

lacunes fondamentales, quasi constitutionnelles, dans la garantie effective
du r6gime, qui ont &amp;6 signakes au para. 11 ci-dessus. Nombreuses sont les

dispositions qui enjoignent aux. parties contractantes dimposer les normes

appropri6es aux particuliers et aux navires qui sont sous leur juridiction -
arts. 94, 113-115, 117, 139, 195, 208-218, 219, 221, 223. 11 n-&apos;est pourtant
pas clair comment on va d6terminer 1&apos;existence d&apos;une action civile dans le

cas des arts. 230 et 236.
Une responsabilit6 directe des Etats pour leurs ressortissants paralt hre

pr6vue par Part. 264 al. 2, responsabilit6 d6tach6e rn de la cu4pa des
individus impliqu6s et des Etats, tandis que la responsabilit6 envisag6e A

Val. 3 de cet article semble Etre la responsabilit6 normale du droit inter-
national g6n6ral (A cause du renvoi i Part. 236).
On trouvera que tout ceci n&apos;atteint pas Fid6al absolu de garantie contre

lesrn des particuliers. If y aura d&apos;ailleurs encore Paction administrative
de I&apos;-Autorit&amp; qui pourra intervenir ]A o les Etats n-auraient pas &amp;6 assez

diligents.
UICNT consacre beaucoup d&apos;articles aur des diff6rends

(187-192, 265 et 266, 279-297, et les annexes IV-VII). On y cherche en

vain, cependant, un progr8 vers Pintroduction de la actiopopularis. 11 faudra
donc souhaiter que ce progr se r6alise dans le droit international g6n

15. Au moment dentreprendre la premi codification du droit inter-
national public de la mer, on navait dans notre mati quepeu de points
d&apos;appui. C6taient
- la d6cision &quot;The Anna&quot;, de 1805 90), qui statuait que toute formation

naturelle 6mergeant mar6e haute est une fle, servant comme la terre

ferme de base pour le trac6 de la mer territoriale;
- quelques conventions sur la p&amp;he qui assimilaient A la c6te les iles et

les bancs qui en d6pendent;
- la pratique concernant le phare d&apos;Eddystone (supra para. 3);

90) 5 C. Rob. 373 (385 c), Orfield-Re, pp. 242 ss.
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- la d6cision am6ricaine U.S. v. Henning, 7 F 2d 488 et 13 F 2d 74 qui refuse
un rayon de mer territoriale A une balise.

Depuis sest d6velopp6 en notre matkre un corps der assez d6tailk.
II reste cependant deux questions:

L&apos;une concerne les fles ou 616vations qui se forment de sables mouvants
ou d&apos;autres matkres naturelles A Paide de travaux d&apos;art 6tablis pour les
accumuler et retenir. G i d e 191) plaide en faveur de leur statut d&apos;iles ou
616vations naturelles.

L&apos;autre question est celle de savoir s&apos;il ne faut pas admettre une exception
A lar que Mile artificielle ne comporte pas de mer territoriale. Lorsquon
se rappelle les habitations historiques sur pilotiS 92) ou lorsquon simagine
une v6ritable ville industrielle sur une ile artificielle 93), on est tent6 de
donner une r6ponse affirmative. II sagit, en effet, de centres permanents et

de v6ritables habitats, A la diff6rence des logements d&apos;un personnel attach6
A un service technique, A la diff6rence aussi d6tablissements touristiques et

de repaires d&apos;aventuriers.
En somme alors, les propositions qui ont &amp;6 faites A la Troisi6me

Conf6rence des Nations Unies sur le Droit de la Mer napporteraient tou-

jours pas la solution compl6te A tous les probi6mes que posent les fles
artificielles et les installations en mer. Une administration r6ellement
internationale de la mer en viendrait A bout, mais il ne faut pas sy attendre,
et les dangers dun pareil syst sont trop grands.

9 1) G i d e I op. cit. (note 8), vol. 111, p. 6 82.

92) Voir cl-dessus A la note 32.

93) Voir ci-dessus les projets relat6s aux notes 46-49.
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Summary*)

Artificial Islands and Installations at Sea

The international law of the sea is not in every respect the ancient and logical
body of rules some authors suggest it to be. The definition and status of islands

developed quite late, and artificial islands and installations are considered only
in the Shelf Convention of 1958 and in some rare national legislation. The

phenomenon is really an old one; the Romans built houses in the sea, and their
law includes some rules on them. But problems did not arise until the end of the
last century, when as an incidental question it was disputed whether a lighthouse
had territorial waters of its own.

Recently anti-aircraft towers, broadcasting platforms, tourist accommodation,
deepwater ports have been built in the sea, and plans for offshore industrial sites
have been the subject of discussion.

The Third United Nations Conference on the Law of the Sea mentions the
construction of artificial islands among the freedoms of the sea,but goes on to

restrict it severely. The present writer thinks that the problem must be. treated on
the basis of existing law, because it is uncertain whether the Conference will reach
an accepted reform of the law of the sea.

As the freedom of the sea is common to all, it has inherent limits which may
not have appeared distinctly in the past because conflicts between users were

rather slight. The manifold activities on the sea and in the sea can be regulated
by the existing material law, and in particular one must remember the long-time
usages (G. Gidel: outilisations privatives durables-) considered admissible
since there are sedentary fisheries, cables and pipelines.
What is insufficient in the protection of the common heritage of mankind

(which the sea has been from time immemorial) is not the material law, but the

procedural law. We need an actio popularis and a stricter responsibility of States
for the activities of individuals. There is no reason to inhibit the construction of
artificial islands or installations which could enhance the utility of the sea space.

*) Summary by the author.
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